
PRÉFACE

La loi par laquelle 11 Institut canadien pour la paix et 
la sécurité internationales a été créé en 1984 stipule que ce 
dernier "a pour mission d'accroître la connaissance et la 
compréhension des questions relatives à la paix et à la 
sécurité internationales d'un point de vue canadien, 
particulièrement en matière de limitation des armements, de 
désarmement, de défense et de solution des conflits".
L'examen annuel des questions relatives à la paix et à la 
sécurité et des réactions du Canada a pour objet de contribuer 
aux débats publics et de les encourager, pour favoriser ainsi 
un accroissement des connaissances et de la compréhension.

Il s'aqit ici du deuxième examen annuel du genre ; tout 
comme le premier, il a été rédigé par M. Geoffrey Pearson, 
Directeur général de l'Institut. Les opinions et conclusions 
y étant exprimées sont celles de l'auteur.


